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Les travaux d’espaces publics 
débuteront le 11 mars 2024.

Pour limiter autant que possible 
l’impact sur les activités estivales,
le chantier de reconstruction des 
ouvrages débutera quant à lui à la 
rentrée 2024. 
Une trêve estivale sera respectée 
chaque année.

UNE RÉALISATION, DEUX CHANTIERS
Un chantier en 2 phases

Première étape des travaux de la promenade de mer�: tranche 1, 
de�l’avenue de Lyon à�l’avenue Saint-Saëns, de 2024 à 2029.
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 Voies

 Route barrée

  Zone de chantier interdite 
à�la�circulation

  Zone de chantier interdite, 
même aux piétons

 Déviation VL et vélos

 Déviation +3,5 t 

  Traversées piétonnes 
ouvertes de 18�h à 7�h et les 
week-ends

 Parkings vélos temporaires

  Stationnement interdit le 
long de�la déviation

 Piétons autorisés

   Restaurant de plage

   Ecole de voile

 Club de plage

 Arrêts de bus

CALENDRIER PRÉVISIONNEL 
DES TRAVAUX

Deux chantiers simultanés
Les travaux sont organisés en deux 
chantiers concomitants�:

• • l’aménagement de l’espace public,
c’est-à-dire la réalisation de 
l’ensemble des aménagements 
présentés dans le cadre de la 
concertation�;

• • le confortement des ouvrages de 
soutènement et de défense contre 
la mer, avec des murs en pierre (voir 
image ci-dessous).

PLAN DES DÉVIATIONS

Phase 1

La première phase 1 sera réalisée de 
mars 2024 à décembre 2025, depuis 
l’avenue de Lyon jusqu’à l’avenue 
Léo�Delibes.

Phase 2

Les travaux se poursuivront ensuite 
jusqu’à l’avenue de Saint-Saëns pour 
une livraison en 2029.

Un nouveau dépliant sera édité pour 
détailler les travaux.

Tranche 1 Phase 1

Des travaux indispensables de confortement 
des�ouvrages
L’élévation du niveau de la mer lié au 
changement climatique impose une 
adaptation des modes de gestion 
des risques littoraux.

Cette évolution doit être prise en 
compte en ce qui concerne la 
durabilité des murs de soutènement 
et leur rôle essentiel dans la 
protection contre la mer. En 
anticipant ces changements, la 
conception du projet tient compte 
de l’enjeu crucial de la sécurité des 
biens et des personnes.

1.  assurer le maintien de trait de 
côte  face au phénomène d’érosion�;

2.  servir d’ouvrage de défense contre 
la mer pour les constructions 
situées en arrière du boulevard�;

3.  réhabiliter les établissements et 
les équipements de plage �;

4.  organiser la continuité des 
espaces publics sur l’ensemble de 
la baie.

Les travaux de confortement des 
ouvrages permettront de�:

Les travaux de la tranche 1 débuteront en limite de Pornichet.

 Club de plage
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